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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

Loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire 

TITRE IER : DISPOSITIONS RELATIVES AU SERVICE PUBLIC PENITENTIAIRE ET A LA 
CONDITION DE LA PERSONNE DETENUE  

CHAPITRE III : DISPOSITIONS RELATIVES AUX DROITS ET DEVOIRS DES PERSONNES 
DETENUES  

SECTION 4 : DE LA VIE PRIVEE ET FAMILIALE ET DES RELATIONS AVEC 
L'EXTERIEUR  

- Article 40 

Les personnes condamnées et, sous réserve que l'autorité judiciaire ne s'y oppose pas, les personnes 
prévenues peuvent correspondre par écrit avec toute personne de leur choix. 
Le courrier adressé ou reçu par les personnes détenues peut être contrôlé et retenu par l'administration 
pénitentiaire lorsque cette correspondance paraît compromettre gravement leur réinsertion ou le maintien du bon 
ordre et la sécurité. En outre, le courrier adressé ou reçu par les prévenus est communiqué à l'autorité judiciaire 
selon les modalités qu'elle détermine. 
Ne peuvent être ni contrôlées ni retenues les correspondances échangées entre les personnes détenues et leur 
défenseur, les autorités administratives et judiciaires françaises et internationales, dont la liste est fixée par 
décret, et les aumôniers agréés auprès de l'établissement. 
Lorsque l'administration pénitentiaire décide de retenir le courrier d'une personne détenue, elle lui notifie sa 
décision. 
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B. Autres dispositions  

1. Loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire 

- Article 39 

Les personnes détenues ont le droit de téléphoner aux membres de leur famille. Elles peuvent être autorisées à 
téléphoner à d'autres personnes pour préparer leur réinsertion. Dans tous les cas, les prévenus doivent obtenir 
l'autorisation de l'autorité judiciaire. 
L'accès au téléphone peut être refusé, suspendu ou retiré, pour des motifs liés au maintien du bon ordre et de la 
sécurité ou à la prévention des infractions et, en ce qui concerne les prévenus, aux nécessités de l'information. 
Le contrôle des communications téléphoniques est effectué conformément à l'article 727-1 du code de procédure 
pénale. 

NOTA :  

Dans sa décision n° 2016-543 QPC du 24 mai 2016 (NOR : CSCX1613964S), le Conseil constitutionnel a déclaré les mots : " et, en 
ce qui concerne les prévenus, aux nécessités de l'information " figurant au deuxième alinéa de l'article 39 de la loi n° 2009-1436 du 
24 novembre 2009 contraires à la Constitution. La déclaration d'inconstitutionnalité prend effet dans les conditions fixées au 
paragraphe 21 de cette décision.  

 
 

1. Code de procédure pénale 

Livre Ier : De la conduite de la politique pénale, de l'exercice de l'action publique et de l'instruction  
Titre III : Des juridictions d'instruction  

Chapitre Ier : Du juge d'instruction : juridiction d'instruction du premier degré  
Section 7 : Du contrôle judiciaire, de l'assignation à résidence et de la détention 
provisoire  

Sous-section 3 : De la détention provisoire  

- Article 145-4 

Modifié par LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 108  

Lorsque la personne mise en examen est placée en détention provisoire, le juge d'instruction peut prescrire à son 
encontre l'interdiction de communiquer pour une période de dix jours. Cette mesure peut être renouvelée, mais 
pour une nouvelle période de dix jours seulement. En aucun cas l'interdiction de communiquer ne s'applique à 
l'avocat de la personne mise en examen.  
(...) 
 
Livre V : Des procédures d'exécution  
 Titre II : De la détention  
 Chapitre Ier : De l'exécution de la détention provisoire  

- Article 714 

Les personnes mise en examen, prévenus et accusés soumis à la détention provisoire la subissent dans une 
maison d'arrêt. 
Il y a une maison d'arrêt près de chaque tribunal de grande instance, de chaque cour d'appel et de chaque cour 
d'assises, sauf auprès des tribunaux et des cours qui sont désignés par décret. Dans ce dernier cas, le décret 
détermine la ou les maisons d'arrêt où sont retenus les prévenus, appelants ou accusés ressortissant à chacune de 
ces juridiction 

- Article 715-1 

Créé par LOI n°2009-1436 du 24 novembre 2009 - art. 87  

Toutes communications et toutes facilités compatibles avec les exigences de la sécurité de la prison sont 
accordées aux personnes mises en examen, prévenus et accusés pour l'exercice de leur défense. 
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- Article 717  

Les condamnés purgent leur peine dans un établissement pour peines. 
Les condamnés à l'emprisonnement d'une durée inférieure ou égale à deux ans peuvent, cependant, à titre 
exceptionnel, être maintenus en maison d'arrêt et incarcérés, dans ce cas, dans un quartier distinct, lorsque des 
conditions tenant à la préparation de leur libération, leur situation familiale ou leur personnalité le justifient. 
Peuvent également, dans les mêmes conditions, être affectés, à titre exceptionnel, en maison d'arrêt, les 
condamnés auxquels il reste à subir une peine d'une durée inférieure à un an. Toute personne condamnée 
détenue en maison d'arrêt à laquelle il reste à subir une peine d'une durée supérieure à deux ans peut, à sa 
demande, obtenir son transfèrement dans un établissement pour peines dans un délai de neuf mois à compter du 
jour où sa condamnation est devenue définitive. Cependant, elle peut être maintenue en maison d'arrêt 
lorsqu'elle bénéficie d'un aménagement de peine ou est susceptible d'en bénéficier rapidement.  
 
 
Livre V : Des procédures d'exécution  

Titre II : De la détention  

- Article D. 56  

Modifié par Décret n°2006-338 du 21 mars 2006 - art. 3 JORF 23 mars 2006 en vigueur le 1er juin 2006  

Indépendamment des mesures d'isolement ou de séparation d'autres détenus qu'il peut ordonner conformément 
aux dispositions des articles D. 56-1 et D. 56-2, le magistrat saisi du dossier de l'information a le droit de 
prescrire une interdiction temporaire de communiquer en vertu de l'article 145-4.  
En aucun cas, l'interdiction de communiquer ne s'applique au conseil de la personne mise en examen, mais elle 
s'oppose à ce que le détenu qu'elle concerne soit visité par toute autre personne étrangère à l'administration 
pénitentiaire ou corresponde avec elle. 
 
 

 
 
 

Chapitre V : De la discipline et de la sécurité des établissements pénitentiaires  
Section 4 : Des requêtes et plaintes formulées par les personnes détenues  

- Article D. 262 

Modifié par Décret n°2016-1675 du 5 décembre 2016 - art. 21  

Les autorités administratives et judiciaires françaises et internationales autres que celles mentionnées au second 
alinéa de l'article 4 et au troisième alinéa de l'article 40 de la loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 avec 
lesquelles les personnes détenues peuvent correspondre sous pli fermé sont les suivantes :  
I.-Autorités administratives et judiciaires françaises :  
1° Le Président de la République ;  
2° Le Premier ministre et les membres du Gouvernement ;  
3° Les présidents de l'Assemblée nationale et du Sénat ;  
4° Le vice-président du Conseil d'Etat ;  
5° Les députés et les sénateurs ;  
6° Le président de la Cour de justice de la République ;  
7° Le Défenseur des droits et ses délégués ;  
8° Le président de la Commission nationale de l'informatique et des libertés ;  
9° Le président de la Commission d'accès aux documents administratifs ;  
10° Les présidents des cours administratives d'appel et des tribunaux administratifs ;  
11° Les magistrats de l'ordre judiciaire en exercice dans leurs juridictions ;  
12° Le directeur du cabinet du garde des sceaux, ministre de la justice ;  
13° Les directeurs du ministère de la justice ;  
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14° Le chef de l'inspection générale des affaires sociales ;  
15° Le chef de l'inspection générale de la justice ;  
16° (supprimé) 
17° Les préfets et les sous-préfets ;  
18° Le maire de la commune où la personne détenue est domiciliée ou incarcérée ;  
19° Les directeurs interrégionaux des services pénitentiaires et les directeurs interrégionaux de la protection 
judiciaire et de la jeunesse ;  
20° Les directeurs des services d'insertion et probation ;  
21° Le président du conseil d'évaluation de l'établissement où est incarcérée la personne détenue ;  
22° Les médecins inspecteurs de santé publique ;  
23° Les directeurs d'établissement de santé.  
II.-Autorités administratives et judiciaires internationales :  
1° Le président et les membres de la Cour pénale internationale ;  
2° Le président et les membres des tribunaux pénaux internationaux créés par le Conseil de sécurité de 
l'Organisation des Nations unies ;  
3° Le président et les membres des tribunaux spéciaux créés conjointement par l'Organisation des Nations unies 
et un ou plusieurs Etats membres de cette organisation ;  
4° Les députés au Parlement européen ;  
5° Le président et les membres de la Cour européenne des droits de l'homme ;  
6° Le président et les membres du Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements 
inhumains ou dégradants du Conseil de l'Europe ;  
7° Le président et les membres du Tribunal communautaire de première instance ;  
8° Le président et les membres de la Cour de justice de l'Union européenne ;  
9° Le président et les membres du Comité contre la torture des Nations unies ;  
10° Le président et les membres du Conseil des droits de l'homme des Nations unies ;  
11° Le président et les membres du comité consultatif du Conseil des droits de l'homme des Nations unies ;  
12° Le président et les membres de la Commission des droits de l'homme des Nations unies ;  
13° Le secrétaire général du Conseil de l'Europe. 
 
 
Chapitre IX : Des relations des personnes détenues avec l'extérieur  

Section 2 : De la correspondance  
Sous-section 1 : De la correspondance écrite  

Paragraphe 2 : Des correspondances spécialement protégées  
Paragraphe 1 : Du contrôle des correspondances écrites  

- Article R. 57-8-16  

Créé par Décret n°2010-1634 du 23 décembre 2010 - art. 1  

Les personnes détenues peuvent correspondre par écrit tous les jours et sans limitation avec toute personne de 
leur choix.  
Pour les personnes prévenues, le magistrat saisi du dossier de la procédure peut s'y opposer soit de façon 
générale soit à l'égard d'un ou plusieurs destinataires expressément mentionnés dans sa décision.  
Les correspondances écrites par les prévenus ou à eux adressées sont, sauf décision contraire du magistrat, 
communiquées à celui-ci.  

- Article R. 57-8-17  

Créé par Décret n°2010-1634 du 23 décembre 2010 - art. 1  

La décision refusant à une personne prévenue l'exercice du droit de correspondance lui est notifiée par tout 
moyen.  
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- Article R. 57-8-20 

Créé par Décret n°2010-1634 du 23 décembre 2010 - art. 1  

Les correspondances destinées aux autorités administratives et judiciaires françaises et internationales 
mentionnées à l'article 40 de la loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 et aux aumôniers agréés auprès de 
l'établissement ou expédiées par ces personnes sont adressées sous pli fermé comportant sur les enveloppes 
toutes les mentions utiles pour indiquer la qualité et l'adresse professionnelle de son destinataire ou de son 
expéditeur.  
 

2. Code pénal  

Livre IV : Des crimes et délits contre la nation, l'Etat et la paix publique  
Titre III : Des atteintes à l'autorité de l'Etat  
Chapitre IV : Des atteintes à l'action de justice  
Section 3 : Des atteintes à l'autorité de la justice  
Paragraphe 2 : De l'évasion  

- Article 434-35 

Modifié par LOI n°2017-258 du 28 février 2017 - art. 30  

Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait, en quelque lieu qu'il se produise, de 
remettre ou de faire parvenir à un détenu, ou de recevoir de lui et de transmettre des sommes d'argent, 
correspondances, objets ou substances quelconques en dehors des cas autorisés par les règlements. 
Est puni des mêmes peines le fait, pour une personne se trouvant à l'extérieur d'un établissement pénitentiaire ou 
d'un établissement de santé habilité à recevoir des détenus, de communiquer avec une personne détenue à 
l'intérieur de l'un de ces établissements, y compris par la voie des communications électroniques, hors les cas où 
cette communication est autorisée en application de l'article 145-4 du code de procédure pénale ou des articles 
39 et 40 de la loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire et réalisée par les moyens autorisés par 
l'administration pénitentiaire. 
La peine est portée à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 euros d'amende si le coupable est chargé de la 
surveillance de détenus ou s'il est habilité par ses fonctions à pénétrer dans un établissement pénitentiaire ou à 
approcher, à quelque titre que ce soit, des détenus. 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789  

- Article 16 

Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution.   
 
 
 

B. Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 
10. La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement. 
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C. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

1. Sur le droit à un recours juridictionnel effectif [absence de recours/ 
matière pénale] 

- Décision n° 96-373 DC du 9 avril 1996, Loi organique portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française   

83. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen : "Toute 
Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée ni la séparation des Pouvoirs déterminée, n'a point 
de Constitution" ; qu'il résulte de cette disposition qu'en principe il ne doit pas être porté d'atteintes 
substantielles au droit des personnes intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction ; 
 

- Décision n° 2010-15/23 QPC du 23 juillet 2010, Région LANGUEDOC-ROUSSILLON et autres 
[Article 575 du code de procédure pénale]  

3. Considérant que, selon les requérants, l'interdiction faite à la partie civile de se pourvoir contre un arrêt de 
non-lieu de la chambre de l'instruction en l'absence de pourvoi du ministère public porte atteinte au principe 
d'égalité devant la loi et la justice, au droit à un recours effectif et aux droits de la défense ;  
4. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « 
est la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute société 
dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les 
situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas 
de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au 
respect du principe des droits de la défense, qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et 
équitable garantissant l'équilibre des droits des parties ;  
5. Considérant qu'en vertu de l'article préliminaire du code de procédure pénale, l'autorité judiciaire veille à 
l'information et à la garantie des droits des victimes au cours de toute procédure pénale ; qu'aux termes de 
l'article 1er de ce même code : « L'action publique pour l'application des peines est mise en mouvement et 
exercée par les magistrats ou par les fonctionnaires auxquels elle est confiée par la loi. - Cette action peut aussi 
être mise en mouvement par la partie lésée, dans les conditions déterminées par le présent code » ; que son 
article 2 dispose : « L'action civile en réparation du dommage causé par un crime, un délit ou une contravention 
appartient à tous ceux qui ont personnellement souffert du dommage directement causé par l'infraction » ;  
6. Considérant qu'en application de l'article 85 du code de procédure pénale, toute personne qui se prétend lésée 
par un crime ou un délit peut, en portant plainte, se constituer partie civile devant le juge d'instruction compétent 
; qu'au cours de l'instruction préparatoire, la partie civile peut accéder à la procédure, être informée du 
déroulement de celle-ci, formuler une demande ou présenter une requête en annulation d'actes d'instruction ou 
demander la clôture de la procédure ; que, conformément à l'article 87 du même code, elle peut interjeter appel 
de l'ordonnance déclarant sa constitution irrecevable ; que, par application des deuxième et troisième alinéas de 
son article 186, elle peut également former appel des ordonnances de non-informer, de non-lieu, des 
ordonnances faisant grief à ses intérêts ainsi que de l'ordonnance par laquelle le juge statue sur sa compétence ; 
que la même faculté d'appel lui est ouverte par l'article 186-1 de ce code, pour les ordonnances refusant les actes 
d'instruction qu'elle a demandés, relatives à la prescription de l'action publique ou écartant une demande 
d'expertise ; qu'en vertu de l'article 186-3, il en va de même de l'ordonnance de renvoi devant le tribunal 
correctionnel si la victime estime que les faits renvoyés constituent un crime ;  
7. Considérant qu'aux termes de l'article 567 du même code, les arrêts de la chambre de l'instruction peuvent 
être annulés en cas de violation de la loi sur pourvoi en cassation formé par le ministère public ou la partie civile 
à laquelle il est fait grief suivant les distinctions établies ;  
8. Considérant que la partie civile n'est pas dans une situation identique à celle de la personne mise en examen 
ou à celle du ministère public ; que, toutefois, la disposition contestée a pour effet, en l'absence de pourvoi du 
ministère public, de priver la partie civile de la possibilité de faire censurer, par la Cour de cassation, la violation 
de la loi par les arrêts de la chambre de l'instruction statuant sur la constitution d'une infraction, la qualification 
des faits poursuivis et la régularité de la procédure ; qu'en privant ainsi une partie de l'exercice effectif des droits 
qui lui sont garantis par le code de procédure pénale devant la juridiction d'instruction, cette disposition apporte 
une restriction injustifiée aux droits de la défense ; que, par suite, l'article 575 de ce code doit être déclaré 
contraire à la Constitution ;  
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- Décision n° 2014-387 QPC du 4 avril 2014, M. Jacques J. [Visites domiciliaires, perquisitions et saisies 

dans les lieux de travail] 

2. Considérant que, selon le requérant, l'article L. 8271-13 du code du travail, tel qu'interprété par la Cour de 
cassation, est contraire au droit à un recours juridictionnel effectif, en ce qu'il ne précise pas quelle est la voie de 
recours disponible ni ne prévoit d'appel contre l'ordonnance autorisant les visites domiciliaires, les perquisitions 
et les saisies dans les lieux de travail ;  
3. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution » ; qu'il résulte de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles au 
droit des personnes intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction ;  
4. Considérant qu'en vertu de l'article L. 8271-1 du code du travail, les infractions aux interdictions de travail 
dissimulé prévues à l'article L. 8211-1 sont recherchées par les agents de contrôle mentionnés à l'article L. 8271-
1-2, dans la limite de leurs compétences respectives en matière de travail illégal ; que l'article L. 8271-8 précise 
que les infractions aux interdictions de travail dissimulé sont constatées au moyen de procès-verbaux qui font 
foi jusqu'à preuve du contraire et que ces procès-verbaux sont transmis directement au procureur de la 
République ;  
5. Considérant que, dans le cadre des enquêtes préliminaires diligentées pour la recherche et la constatation des 
infractions aux interdictions du travail dissimulé, les dispositions contestées permettent aux officiers de police 
judiciaire, sur ordonnance du président du tribunal de grande instance rendue sur réquisitions du procureur de la 
République, de procéder à des visites domiciliaires, perquisitions et saisies de pièces à conviction dans les lieux 
de travail, y compris dans ceux n'abritant pas de salariés, même lorsqu'il s'agit de locaux habités ; que le juge 
doit vérifier que la demande est fondée sur des éléments de fait laissant présumer l'existence des infractions dont 
la preuve est recherchée ;  
6. Considérant que, par l'arrêt du 16 janvier 2002 susvisé, la Cour de cassation a jugé qu'« en l'absence de texte 
le prévoyant, aucun pourvoi en cassation ne peut être formé contre une ordonnance » autorisant les visites 
domiciliaires, perquisitions et saisies dans les lieux de travail et qu'« une telle ordonnance rendue par un 
magistrat de l'ordre judiciaire, sur réquisitions du procureur de la République, dans le cadre d'une enquête 
préliminaire, constitue un acte de procédure dont la nullité ne peut être invoquée que dans les conditions prévues 
par les articles 173 et 385 du code de procédure pénale » ; qu'ainsi qu'il résulte de cette jurisprudence constante, 
l'ordonnance du président du tribunal de grande instance autorisant les visites et perquisitions peut, au cours de 
l'instruction ou en cas de saisine du tribunal correctionnel, faire l'objet d'un recours en nullité ; que les articles 
173 et 385 du code de procédure pénale permettent également à la personne poursuivie de contester la régularité 
des opérations de visite domiciliaire, de perquisition ou de saisie ;  
7. Considérant toutefois qu'en l'absence de mise en oeuvre de l'action publique conduisant à la mise en cause 
d'une personne intéressée par une visite domiciliaire, une perquisition ou une saisie autorisées en application des 
dispositions contestées, aucune voie de droit ne permet à cette personne de contester l'autorisation donnée par le 
président du tribunal de grande instance ou son délégué et la régularité des opérations de visite domiciliaire, de 
perquisition ou de saisie mises en oeuvre en application de cette autorisation ; que, par suite, les dispositions 
contestées méconnaissent les exigences découlant de l'article 16 de la Déclaration de 1789 et doivent être 
déclarées contraires à la Constitution ;  
 
 

- Décision n° 2014-390 QPC du 11 avril 2014, M. Antoine H. [Destruction d'objets saisis sur décision du 
procureur de la République]  

2. Considérant que, selon le requérant, en ne prévoyant pas de recours contre la décision du procureur de la 
République d'ordonner la destruction des biens saisis, les dispositions contestées méconnaissent le droit à un 
recours effectif ; qu'en outre, elles seraient contraires au principe d'égalité devant la loi dans la mesure où un 
recours est prévu lorsque la décision d'ordonner la destruction des biens saisis est prise par le juge d'instruction 
dans le cadre d'une information judiciaire en application du quatrième alinéa de l'article 99-2 du code de 
procédure pénale ;  
3. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution » ; qu'il ressort de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles au 
droit des personnes intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction ;  
4. Considérant que, par les dispositions contestées, le législateur a entendu assurer la prévention des atteintes à 
l'ordre public, la bonne administration de la justice et le bon usage des deniers publics qui constituent des 
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exigences constitutionnelles ; que ces dispositions permettent au procureur de la République d'ordonner, au 
cours d'une enquête, la destruction des biens meubles saisis lorsque, d'une part, la conservation de ces biens n'est 
plus utile à la manifestation de la vérité, et que, d'autre part, il s'agit d'objets qualifiés par la loi de dangereux ou 
nuisibles ou dont la détention est illicite ; que cette décision n'est susceptible d'aucun recours ;  
5. Considérant qu'en permettant la destruction de biens saisis, sur décision du procureur de la République, sans 
que leur propriétaire ou les tiers ayant des droits sur ces biens et les personnes mises en cause dans la procédure 
en aient été préalablement avisés et qu'ils aient été mis à même de contester cette décision devant une juridiction 
afin de demander, le cas échéant, la restitution des biens saisis, les dispositions du quatrième alinéa de l'article 
41-4 du code de procédure pénale ne sont assorties d'aucune garantie légale ; qu'elles méconnaissent les 
exigences découlant de l'article 16 de la Déclaration de 1789 ;  
6. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, le quatrième 
alinéa de l'article 41-4 du code de procédure pénale doit être déclaré contraire à la Constitution ;  
 
 

- Décision n° 2015-494 QPC du 16 octobre 2015, Consorts R. [Procédure de restitution, au cours de 
l'information judiciaire, des objets placés sous main de justice]  

2. Considérant que, selon les requérants, les dispositions du deuxième alinéa de l'article 99 du code de procédure 
pénale, qui n'impartissent au juge d'instruction, dans le cadre d'une information, aucun délai déterminé pour 
statuer sur une requête en restitution d'un bien saisi, portent atteinte, d'une part, au droit de propriété du saisi et, 
d'autre part, au droit à un recours juridictionnel effectif ;  
3. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne 
peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la 
condition d'une juste et préalable indemnité ; qu'en l'absence de privation du droit de propriété au sens de cet 
article, il résulte néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les atteintes portées à ce droit doivent 
être justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ;  
4. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée ni la séparation des pouvoirs déterminée n'a point de Constitution » ; que sont 
garantis par cette disposition, le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif, le 
droit à un procès équitable, ainsi que le principe du contradictoire ;  
5. Considérant, qu'en vertu des dispositions contestées, outre le procureur de la République, la personne mise en 
examen et la partie civile, toute personne qui prétend avoir un droit sur un bien placé sous main de justice peut 
former une requête en restitution devant le juge d'instruction au cours de l'information ; que le juge d'instruction 
doit statuer par une ordonnance motivée, laquelle peut faire l'objet d'un recours devant la chambre de 
l'instruction en vertu du cinquième alinéa de l'article 99 du code de procédure pénale ;  
6. Considérant que les objets dont la restitution est demandée ont été placés sous main de justice dans le cadre 
d'une enquête de police judiciaire ou par acte du juge d'instruction lorsqu'ils sont nécessaires à la manifestation 
de la vérité ou si leur confiscation est prévue à titre de peine complémentaire conformément aux dispositions de 
l'article 131-21 du code pénal ;  
7. Considérant que ni les dispositions contestées ni aucune autre disposition n'imposent au juge d'instruction de 
statuer dans un délai déterminé sur la demande de restitution d'un bien saisi formée en vertu du deuxième alinéa 
de l'article 99 du code de procédure pénale ; que, s'agissant d'une demande de restitution d'un bien placé sous 
main de justice, l'impossibilité d'exercer une voie de recours devant la chambre de l'instruction ou toute autre 
juridiction en l'absence de tout délai déterminé imparti au juge d'instruction pour statuer conduit à ce que la 
procédure applicable méconnaisse les exigences découlant de l'article 16 de la Déclaration de 1789 et prive de 
garanties légales la protection constitutionnelle du droit de propriété ; que, par suite, les dispositions du 
deuxième alinéa de l'article 99 du code de procédure pénale doivent être déclarées contraires à la Constitution ;  
 

- Décision n° 2016-543 QPC du 24 mai 2016, Section française de l'observatoire international des 
prisons [Permis de visite et autorisation de téléphoner durant la détention provisoire]  

- Sur l'atteinte portée au droit à un recours juridictionnel effectif :  
7. Selon l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Le but de toute association 
politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces droits sont la liberté, la 
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propriété, la sûreté et la résistance à l'oppression ». La liberté proclamée par l'article 2 de la Déclaration de 1789 
implique le droit au respect de la vie privée.  
8. Selon le dixième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 : « La Nation assure à l'individu 
et à la famille les conditions nécessaires à leur développement ».  
9. Selon l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas 
assurée ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Il résulte de cette disposition qu'il 
ne doit pas être porté d'atteinte substantielle au droit des personnes intéressées d'exercer un recours effectif 
devant une juridiction.  
10. L'article 145-4 du code de procédure pénale définit les conditions dans lesquelles la personne placée en 
détention provisoire peut recevoir des visites. Il prévoit que, durant l'instruction, le permis de visite est délivré 
par le juge d'instruction. Lorsque la détention provisoire excède un mois, le juge d'instruction ne peut refuser de 
délivrer ce permis à un membre de la famille du détenu que par une décision écrite et spécialement motivée au 
regard des nécessités de l'instruction. Cette décision peut être contestée devant le président de la chambre de 
l'instruction.  
11. L'article 39 de la loi du 24 novembre 2009 fixe les conditions dans lesquelles le détenu peut être autorisé à 
téléphoner. L'accès au téléphone pour les personnes placées en détention provisoire est soumis à autorisation de 
l'autorité judiciaire. Les motifs pour lesquels l'accès au téléphone peut leur être refusé, retiré ou suspendu 
tiennent au bon ordre, à la sécurité, à la prévention des infractions et aux nécessités de l'information judiciaire.  
En ce qui concerne l'absence de voie de recours à l'encontre des décisions relatives au permis de visite et à 
l'autorisation de téléphoner d'une personne placée en détention provisoire :  
12. Les troisième et quatrième alinéas de l'article 145-4 du code de procédure pénale sont relatifs aux permis de 
visite demandés au cours de l'instruction. Ils ne prévoient une voie de recours qu'à l'encontre des décisions 
refusant d'accorder un permis de visite aux membres de la famille de la personne placée en détention provisoire 
au cours de l'instruction. Ni ces dispositions ni aucune autre disposition législative ne permettent de contester 
devant une juridiction une décision refusant un permis de visite dans les autres hypothèses, qu'il s'agisse d'un 
permis de visite demandé au cours de l'instruction par une personne qui n'est pas membre de la famille ou d'un 
permis de visite demandé en l'absence d'instruction ou après la clôture de celle-ci.  
13. L'article 39 de la loi du 24 novembre 2009, relatif à l'accès au téléphone des détenus, ne prévoit aucune voie 
de recours à l'encontre des décisions refusant l'accès au téléphone à une personne placée en détention provisoire.  
14. Au regard des conséquences qu'entraînent ces refus pour une personne placée en détention provisoire, 
l'absence de voie de droit permettant la remise en cause de la décision du magistrat, excepté lorsque cette 
décision est relative au refus d'accorder, durant l'instruction, un permis de visite au profit d'un membre de la 
famille du prévenu, conduit à ce que la procédure contestée méconnaisse les exigences découlant de l'article 16 
de la Déclaration de 1789. Elle prive également de garanties légales la protection constitutionnelle du droit au 
respect de la vie privée et du droit de mener une vie familiale normale.  
 
 

2. Sur le droit au respect de la vie privée et sur le droit de mener une vie 
familiale normale  

- Décision n° 93-325 DC du 13 août 1993, Loi relative à la maîtrise de l'immigration et aux conditions 
d'entrée, d'accueil et de séjour des étrangers en France   

19. Considérant qu'il appartient au législateur d'assurer la conciliation entre la sauvegarde de l'ordre public qui 
constitue un objectif à valeur constitutionnelle et les exigences de la liberté individuelle et du droit à une vie 
familiale normale ; 

- Décision n° 99-416 DC du 23 juillet 1999, Loi portant création d'une couverture maladie universelle   

45. Considérant qu'aux termes de l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen : " Le but de 
toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'Homme. Ces droits sont 
la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression. " ; que la liberté proclamée par cet article 
implique le respect de la vie privée ; 
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- Décision n° 2015-485 QPC du 25 septembre 2015, M. Johny M. [Acte d'engagement des personnes 

détenues participant aux activités professionnelles dans les établissements pénitentiaires] 

4. Considérant que, d'une part, le Préambule de la Constitution de 1946 a réaffirmé que tout être humain, sans 
distinction de race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés ; que la sauvegarde de la 
dignité de la personne contre toute forme d'asservissement et de dégradation est au nombre de ces droits et 
constitue un principe à valeur constitutionnelle ; que, d'autre part, l'exécution des peines privatives de liberté 
en matière correctionnelle et criminelle a été conçue, non seulement pour protéger la société et assurer la 
punition du condamné, mais aussi pour favoriser l'amendement de celui-ci et préparer son éventuelle 
réinsertion ; qu'il appartient, dès lors, au législateur, compétent en application de l'article 34 de la 
Constitution pour fixer les règles concernant le droit pénal et la procédure pénale, de déterminer les 
conditions et les modalités d'exécution des peines privatives de liberté dans le respect de la dignité de la 
personne ;  
5. Considérant qu'il appartient au législateur de fixer les règles concernant les garanties fondamentales 
accordées aux personnes détenues ; que celles-ci bénéficient des droits et libertés constitutionnellement 
garantis dans les limites inhérentes à la détention ; qu'il en résulte que le législateur doit assurer la 
conciliation entre, d'une part, l'exercice de ces droits et libertés que la Constitution garantit et, d'autre 
part, l'objectif de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l'ordre public ainsi que les finalités qui sont 
assignées à l'exécution des peines privatives de liberté ;  
6. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes des dixième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution 
de 1946 : « La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement » et la 
Nation « garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la 
sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou 
mental, de la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité 
des moyens convenables d'existence » ;  
7. Considérant que les dispositions contestées fixent des règles relatives à la relation de travail entre le détenu et 
l'administration pénitentiaire ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance de l'étendue de sa compétence 
par le législateur dans des conditions affectant par elles-mêmes les droits qui découlent des dixième et onzième 
alinéas du Préambule de la Constitution de 1946, qui n'est pas dirigé à l'encontre des dispositions législatives 
relatives à la protection de la santé et à la protection sociale des personnes détenues, doit être écarté ;  
8. Considérant, en deuxième lieu, qu'aux termes du cinquième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : 
« Chacun a le devoir de travailler et le droit d'obtenir un emploi. Nul ne peut être lésé, dans son travail ou son 
emploi, en raison de ses origines, de ses opinions ou de ses croyances » ; qu'aux termes du sixième alinéa : « 
Tout homme peut défendre ses droits et ses intérêts par l'action syndicale et adhérer au syndicat de son choix » ; 
que le septième alinéa prévoit que « le droit de grève s'exerce dans le cadre des lois qui le réglementent » ; que 
le huitième alinéa dispose que « Tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination 
collective des conditions de travail ainsi qu'à la gestion des entreprises » ;  
9. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 22 de la loi du 24 novembre 2009 : « L'administration 
pénitentiaire garantit à toute personne détenue le respect de sa dignité et de ses droits. L'exercice de ceux-ci ne 
peut faire l'objet d'autres restrictions que celles résultant des contraintes inhérentes à la détention, du maintien de 
la sécurité et du bon ordre des établissements, de la prévention de la récidive et de la protection de l'intérêt des 
victimes. Ces restrictions tiennent compte de l'âge, de l'état de santé, du handicap et de la personnalité de la 
personne détenue » ;  
10. Considérant, d'autre part, que le deuxième alinéa de l'article 717-3 du code de procédure pénale prévoit qu'« 
au sein des établissements pénitentiaires, toutes dispositions sont prises pour assurer une activité 
professionnelle, une formation professionnelle ou générale aux personnes incarcérées qui en font la demande » ; 
que son troisième alinéa permet que les détenus exercent des activités professionnelles à l'extérieur des 
établissements pénitentiaires ; que les dispositions contestées imposent à l'acte d'engagement de la personne 
détenue de préciser les modalités selon lesquelles cette personne bénéficie des dispositions relatives à l'insertion 
par l'activité économique prévues aux articles L. 5132-1 à L. 5132-17 du code du travail ; qu'elles prévoient 
également que le chef d'établissement pénitentiaire, dans le cadre de la garantie de l'égalité de traitement en 
matière d'accès et de maintien à l'activité professionnelle des détenus, prend les mesures appropriées en faveur 
des personnes handicapées détenues ;  
11. Considérant qu'il est loisible au législateur de modifier les dispositions relatives au travail des personnes 
incarcérées afin de renforcer la protection de leurs droits ; que, toutefois, en subordonnant à un acte 
d'engagement signé par le chef d'établissement et la personne détenue la participation de cette dernière aux 
activités professionnelles organisées dans les établissements pénitentiaires et en renvoyant à cet acte 
d'engagement le soin d'énoncer les droits et obligations professionnels du détenu, dans des conditions qui 
respectent les dispositions de l'article 22 de la loi du 24 novembre 2009 et sous le contrôle du juge administratif, 
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les dispositions contestées ne privent pas de garanties légales les droits et libertés énoncés par les cinquième à 
huitième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 dont sont susceptibles de bénéficier les détenus dans 
les limites inhérentes à la détention ; que par suite, le grief tiré de ce que le législateur aurait méconnu l'étendue 
de sa compétence dans des conditions affectant par elles-mêmes les droits et libertés qui découlent des 
cinquième à huitième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 doit être écarté ;  
 

- Décision n° 2016-543 QPC du 24 mai 2016, Section française de l'observatoire international des 
prisons [Permis de visite et autorisation de téléphoner durant la détention provisoire]  

En ce qui concerne l'absence de délai imparti au juge d'instruction pour répondre à une demande de permis de 
visite d'un membre de la famille de la personne placée en détention provisoire :  
15. Les troisième et quatrième alinéas de l'article 145-4 du code de procédure pénale imposent au juge 
d'instruction une décision écrite et spécialement motivée pour refuser de délivrer un permis de visite à un 
membre de la famille de la personne détenue, lorsque le placement en détention provisoire excède un mois. Ils 
prévoient que cette décision peut être déférée par le demandeur au président de la chambre de l'instruction, qui 
doit statuer dans un délai de cinq jours.  
16. Toutefois ces dispositions n'imposent pas au juge d'instruction saisi de telles demandes de statuer dans un 
délai déterminé sur celles-ci. S'agissant d'une demande portant sur la possibilité pour une personne placée en 
détention provisoire de recevoir des visites, l'absence de tout délai déterminé imparti au juge d'instruction pour 
statuer n'ouvre aucune voie de recours en l'absence de réponse du juge. Cette absence de délai déterminé conduit 
donc à ce que la procédure applicable méconnaisse les exigences découlant de l'article 16 de la Déclaration de 
1789. Elle prive également de garanties légales la protection constitutionnelle du droit au respect de la vie privée 
et du droit de mener une vie familiale normale.  
17. Sans qu'il soit nécessaire d'examiner les autres griefs, il résulte donc des motifs énoncés aux paragraphes 12 
à 16 que les troisième et quatrième alinéas de l'article 145-4 du code de procédure pénale et les mots « et, en ce 
qui concerne les prévenus, aux nécessités de l'information » figurant au deuxième alinéa de l'article 39 de la loi 
du 24 novembre 2009 doivent être déclarés contraires à la Constitution.  
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